
[COMMUNES]

date du ler avril 1805. et que par conséquent, il est ne vois plus comment on pourrait prétendre quil
encore le titulaire actuel, il ne corroborera pas la n'y a pas eu de ination.
pretention que le poste a été vacant plus (11111 an.
Rien ne peut être puis ositif un arrêté du onseil. Le CONTROLEUR IES 1OUXNES : Liono-
Q n t la pr-teiitioi que M. Dunn n'a pas été rable député ne voit-il pas romnne il a été cruel
averti dc sa nomination, il faut admettre qu'il en a envers M. bailli, 8'i Prend cette positioli Pour-
été averti par le fait qu'il a été envoyé à Chathami quoi, en sa qualité de ministre et sans avis aucun,
pour se mettre ait courant des fonctions de sa nou- a-t-il passe un autre arrêté lu conseil destituant
velle charge. Si sa nomination n'a pas été publiée.M ?
dans la Oo/cOfel/e on ne petit pas soutenir M
que la moindre nomination doive nécessairemient
être pub lit'e dans lit On 1te O ielle. Je mlaintienus

ête cette nomination doit être mise sur le même Le CONTROLEUR DES DOUANES : C'est lit
que ett noîjotundoi êtr nise ur e lie , prétentio n (le lHionorable député de Siiîncoe (Mi.

pied que les autres, et j'espère que l'honorable Bennect) il (lit (ile par votre dernier arrêté, vous
contréleur, adimlettant cela, ne fera pas d'exception
à la rigle.

Le CONTROLEUR DES DOUANES : Je tiens M. FOSTER: Je ne comprends pas q-ion puisse
comipte de tout ce qtue dit l'honorable député, et je puétendre cela, et je ne crois pas non plus que ce
saisis li ot e le sou r-tisonnement ; mais à tout soit li la prétenti<ni de Ihonorabie député de
ce que j'i déjà dit, je (lois ajouter que depuis mars Sinicoe. Si c'est ce quil p-étend, son raisonnement
lS¶)4, le port le Rarrie a été desservi par un fonc- nest pas le mêie que le mien. Je considère ue
tionnaire le Toronto, quiti a été rappelé, pour cause le deuxième arrté nonmant quelqu'un à tile posi-
et remplacé par lun autre. L'honorable député di; tioa est nul, si l'a-rêté antérieur noînniaut une
qle M. )uin a été envoyé à Chatham, il y a près de autre persuuîîne a cette même position n'a pas etc
deux a ns, pour se familiariser avec les devoirs de sa abroge. On tic peut pas nommer deux personnes à
charge. Il lie faut pas autant le temps que cela la iîéîîîe place. :'il y a ui arrêté du Conseil disant
pour apprendre les devoirs d'un percepteur, et que 'M. n tel est percepteul- îles douanes à tel
quind le premier qui avait été envoyé à Chathai a endroit, cst lui qui est percepteuri; et ou .simple
été rappelé, pour cause, il y a l plus <l'un an, pour- arrêté iniiît .olm Joues ou tott autre à cette
quoi ni'a-t-<on pas reconnu N. Iuinn comme percep- position sais abroger le premier ar-êté, tic vaut
teur et le l'a-t-on pas envoyé à Flarrie, au lieu d'en rien.
faire venir titi autre de Toronto'! Tout cela indique
qu'on i'a jamais ei l'intention d'en faire le percep- Le MINISTRE 1)E' LA %ARI\E ET DES
teu- (les d<ales (le Bnarrie. PCiEIEs c(M. Daues) : Le prtnierarrêté se

trouve an ulée de faco.

'M. WALLACE : Je crois que c'est l'honorable
coitrôleuir lui-mîêm11e qui est responsable (le cela,
puisque la chose a été faite il n'y a que quelques
jours. Quant à sa prétention que M. David Di)un
na pas été averti le sa nomination, je la lui ai
notifié ioi-imêmte lorsque j'étais contrôleur, et je
Uai envoyé à Clathan, pour qu'il pût s'y perfec-
tionner sous les ordres de M. Stevenson, un per-
cepteur tries coiipétent, et parce qu'on avait besoin
d'1un emliployé a cet endroit, dans le temps. J1 'ignore
si la ioimiiination ia été publiée dans la Gazette otli-
cielle. C'est au Secrétariat d'Etat le voir àv ce (Ie
les nominations faites par arrêtés du conseil parais-
sent à POti,-/. Ce détail n'annule pas une noui-
nation, et je maintiens qie M. Dunin a droit il la
position le percepteir des douanes à larrie et
qu'il n'a jamais été destitué.

Le CONTROLEUR DES DOUANES: Puis-je
demander à lionorable député s'il a averti M.
Dunu privémîent?

'M. WALLACE: Il a été averti par lettre, par
le département, et a été envoyé à Chathan, pour
ce que je vients de (lire.

Le CONTROLEUR DES DOUANES: -Je suis
informeé qu'il n'y a pas en d'avis (le donné, et qu'iln'y
a rien dans les archives du département pour le faire
voir.

1. FOSTER: Deans les circonstances, je crois
levoir joindre ma deande à celle (le l'honorable
député de Simeîcoe (N1. Bennett). Si un arrêté du
conseil a été passé et si M. Duni a été régulière-
ment averti, cela rend sa position très forte. Je

3. BENNETT.

M. FOSTER: Pas du tout. La premîîière per-
sonne noiiée reste eni position tant que sa noni-
nation n'est pas annulée. Pendant huit ans, j'ai
siégé dans la commîîîîission du Trésor, avec le ministre
le la Justice continuellement à mes côtés, et lors-

que, par inadvertance, la nomination d'un fouie-
tionnaire était reconmiuandée, la première chose
qu'on exigeait était un rapport le la coiivmmission
du Trésor, déclarant s'il y avait une vacance ou noin.
S'il n'y avait pas de vacance, on considérait toujours
que la position était occupée.

NI. SPROULE : Je comprends que le contrôleur
des Douanes dit qu'il y a eu un arrêté du conseil
nommant lun percepteur à Barrie, et qu'il tl été
ensuite envoyé à Chatham. Y a-t-il eu un autre
arrêté le nommant à Chatham ? S'il a pris du ser-
vice à Chîathai, sans qu'un arrêté fût passé, ce ie
pouvait être qu'en vertu de celui qui le nommait à
Barrie.

N. WA LLACE : Je considère que M. Dinn est
percepteur à Barrie. L'arrêté du conseil n'a jamais
été abrogé.

M. SPROULE : Vous dites qu'il y a en un pre-
mier arrêté du conseil nomniant M. Dunn percep-
teur à Barrie, et qu'eusuite, il a pris du service à la
douane de Chatham. Y a-t-il eu un arrêté du con-
seil le nommant à Chathati, car, sans cela, il ne
pouvait agir à Chatharm qu'en vertu de l'arrêté qui
le nommait à Barrie.

Le CONTROLEUR DES DOUANES: Il n'a
pas été nommé à Chathain en vertu d'un arrêté du
conseil.
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